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Charte des collections
de la médiathèque de XXX


Préambule

La charte des collections de la médiathèque est destinée à rendre publiques les grandes orientations de sa politique documentaire. Elle permet de préciser les règles d’acquisition des documents, des supports et de définir les critères de choix et d’exclusion.
[bookmark: _GoBack]La médiathèque est un service public « ouvert à tous les membres de la communauté sans distinction de race, de couleur, de nationalité, d’âge, de sexe, de religion, de langue, de situation sociale ou de niveau d’instruction » (Manifeste de l’UNESCO, 1994).
Les missions de la médiathèque sont définies par la loi Robert du 21 décembre 2021 (n°2021-1717) relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique. 
La médiathèque s’appuie également sur les bases fondamentales inscrites dans la Charte des Bibliothèques (Conseil supérieur des bibliothèques, 1991) et adhère aux principes définis par les associations professionnelles.
En tant que service de la commune ou de l’intercommunalité, elle fonctionne sous la responsabilité de ses instances politiques et administratives et assume ses missions de service public en se fondant sur ses valeurs d’égalité (traitement égal des habitants), de continuité (service pérenne), de mutabilité (adaptation en continu en fonction des besoins des populations) et de neutralité de l’agent ou de la personne assurant une mission de service public.
I- LES MISSIONS
L’enjeu d’une politique documentaire est d’évaluer la pertinence des collections et d’identifier les besoins sociaux du territoire, définis à travers un diagnostic de territoire et au regard de sa population, pour cerner les attentes et évaluer le public potentiel.
Missions principales d’un service de lecture publique :
· proposer une pluralité et une diversité des collections de documents et d’objets sous forme physique ou numérique ;
· promouvoir, entretenir et développer la lecture auprès de tous les publics ;
· favoriser la diffusion des valeurs démocratiques et se faire l’écho des débats d’idées ;
· assurer l’accès à l’état des savoirs et le développement de la culture scientifique ; 
· permettre au public de se cultiver, se distraire, s’informer, se former ;
· favoriser la rencontre entre tous les publics et être un lieu de sociabilité et d’échanges ;
· promouvoir et développer les cultures orales ; 
· créer du lien intergénérationnel ;
· réduire les inégalités d’accès à la culture ;
· lutter contre l’illettrisme et l’illectronisme ;
· œuvrer à l’inclusion numérique ;
· participer à l’insertion des personnes en situation de handicap et des publics empêchés ;
· rayonner sur un territoire élargi ;
· coopérer avec les organismes culturels, éducatifs et sociaux.
La charte des collections a pour objectif de fixer la politique documentaire de la médiathèque municipale ou intercommunale et constitue une référence pour le développement de ses collections. Au regard de l’article 7 de la loi Robert, « les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements élaborent les orientations générales de leur politique documentaire, qu’elles présentent devant l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement et qu’elles actualisent régulièrement. Elles présentent également leurs partenariats avec les structures institutionnelles et associatives présentes sur leur territoire. La présentation peut être suivie d’un vote de l’organe délibérant ».
La charte des collections est un document de référence pour les usagers, les bibliothécaires et les tutelles. Elle peut être présentée en conseil municipal ou communautaire.
La constitution des collections de la médiathèque est gérée par le personnel, salarié ou bénévole, qualifié et régulièrement formé.
La médiathèque n’est ni une bibliothèque scolaire, ni une bibliothèque universitaire ou spécialisée. Elle met à la disposition du public des collections en complémentarité avec ces établissements.
La médiathèque s’adresse à tous et accueille l’ensemble des personnes, sans distinction (liste non exhaustive) :  
· la petite enfance ; 
· les enfants ;
· les adolescents ;
· les scolaires et étudiants (maternelle, primaire, collège, lycée) ;
· les adultes ;
· les séniors ;
· les actifs ;
· les personnes en recherche d’emploi ;
· les personnes en situation de handicap et publics empêchés ou éloignés des pratiques culturelles ;
· les autres acteurs du livre et de la lecture : documentalistes, enseignants, acteurs culturels, acteurs de la petite enfance, acteurs socio-éducatifs… ;
· les partenaires du territoire : les autres bibliothèques du réseau, la crèche / halte-garderie / RAM, l’EPHAD, le CCAS, les acteurs socio-éducatifs (centre social, centre de loisirs…), les associations (MJC, Comité des fêtes, salon du livre), les acteurs culturels (libraires, artistes, amateurs), etc.
II- LA POLITIQUE DOCUMENTAIRE

 
Principes généraux

La politique documentaire est l’ensemble des choix qui permet la constitution d’un fonds garantissant la pluralité et la diversité des collections. Elle définit les principes, les objectifs et les modalités de constitution, de gestion, de valorisation des documents.
La politique documentaire s’inscrit dans les orientations culturelles de la commune ou de l’intercommunalité et s’articule avec les autres politiques publiques locales.
Ces principes de constitution des collections entraînent la délégation intellectuelle aux professionnels et/ou bénévoles formés et qualifiés en matière de gestion de fonds documentaires. L’entrée des documents dans la collection, quel que soit le type de support, est soumise à l’autorité de l’équipe de la médiathèque et de son responsable.

Présentation de la collection 

L’article 5 de la loi Robert mentionne l’obligation pour les médiathèques de constituer un fonds adapté à un contexte territorial et en adéquation avec les évolutions sociétales : « Les collections des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont pluralistes et diversifiées. Elles représentent, chacune à son niveau ou dans sa spécialité, la multiplicité des connaissances, des courants d'idées et d'opinions et des productions éditoriales. Elles doivent être exemptes de toutes formes de censure idéologique, politique ou religieuse ou de pressions commerciales. Elles sont rendues accessibles à tout public, sur place ou à distance ». Ce fonds documentaire a pour vocation à répondre aux besoins d’information, de formation, de culture et de loisirs de l’ensemble de la population desservie. 
La collection est constituée d’un fonds propre, acquis auprès de fournisseurs spécifiques, dans le respect du cadre réglementaire de la commande publique.
La collection peut également être constituée en partie d’un ensemble de savoirs et de savoir-faire mis au partage, par l’oralité (les contes, notamment) ou des pratiques (par exemple le tournage sur bois).
La constitution, le renouvellement et la médiation de l’offre documentaire sont assurés par un budget de fonctionnement voté par le conseil municipal ou intercommunal.

Critères d’acquisition 

La complémentarité avec les collections de la Médiathèque Départementale de la Loire est réfléchie dès le processus d’acquisition de documents. La médiathèque s’appuie sur la collection de la Médiathèque Départementale (physique et numérique) pour enrichir son fonds et répondre aux besoins des usagers.

· Pluralisme
Principe essentiel en médiathèque : les collections doivent refléter la diversité des opinions, des courants de pensées, des formes de création, en s’émancipant de toute forme de censure.

· Niveau
Le niveau des contenus documentaires est adapté aux publics desservis. Sont privilégiés les ouvrages de découverte, de vulgarisation, d’approfondissement accessibles. Lorsque le contexte et la demande le justifient, des titres plus spécialisés peuvent être acquis.




· Supports physiques et numériques
La médiathèque développe une collection sur plusieurs supports : imprimés (livres, presse), sonores (CD, vinyles, partitions), audiovisuels (DVD), jeux de société, jeux vidéo, objets, numériques (via les ressources numériques mises à disposition par la Médiathèque Départementale de la Loire).

· Langues
Si la langue française est privilégiée dans les acquisitions, des collections spécifiques de documents en langues étrangères peuvent être également développées.

· Dons 
Les dons sont acceptés à titre exceptionnel et ne représentent pas le canal majoritaire des acquisitions. Les bibliothécaires se réservent le droit de ne pas intégrer les documents donnés (documents imprimés, CD). Une charte de don, pour expliciter les modalités, peut être rédigée et validée par l’organe délibérant.
Les dons de DVD sont refusés car les DVD, donnés par un particulier, ne disposent pas des droits de prêt, de diffusion ou de consultation nécessaires.  

· Participation du public
Le public participe au développement des collections via un cahier de suggestions / un formulaire de suggestions sur le site / la participation aux commandes « Jeunesse / Ados / adultes » avec un comité de sélection… Les bibliothécaires se réservent le droit d’acquérir ou non ces suggestions en fonction des critères d’acquisition et des contraintes budgétaires.

· Savoirs et savoir-faire 
Le public contribue en tant que porteur de contenu à la constitution de l’offre de la collection. Cette extension du concept de collection implique un engagement des participants à respecter les principes du service public et notamment à ne pas utiliser le service comme moyen de promotion mercantile. Le processus de proposition, de sélection puis les modalités d’exercice de cette faculté figurent en annexe de la présente charte.

Critères d’exclusion  

Deux entités sont habilitées à interdire la diffusion d’ouvrages édités :
· le pouvoir judiciaire, a posteriori et sur saisine ;
· la Commission de surveillance et de contrôle des publications pour la jeunesse, a priori et sur examen systématique de toute publication destinée à un public mineur (existante depuis 1949).

Les bibliothécaires réfléchissent collégialement et formalisent les critères de non-acquisition de documents et de retrait de documents de la collection, dans le respect de l’article 5 de la loi Robert. 

· Désherbage 
Indispensable au maintien de collections attractives, le désherbage nécessite une procédure spécifique et transparente. Une délibération du conseil municipal ou intercommunal autorise la sortie de la collection de documents et stipule les différents circuits de réemploi ou de valorisation du pilon, comme autorisés par l’article 13 de la loi Robert.
Le désherbage, soit l’action de retirer des collections des documents obsolètes dans la forme et/ou le fonds, se base sur les critères principaux de la méthode IOUPI :
· nombre d’années écoulées depuis la date de parution ou de dépôt légal et le nombre d’années sans prêt, généralement fixé à 3 ans ;
· 5 critères d’élimination, chaque lettre correspondant à un facteur négatif :
I : incorrect, fausse information
O : ordinaire, superficiel, médiocre
U : usé, détérioré, laid
P : périmé (date d’édition dépassée)
I : inadéquat, ne correspond pas au public.

· Fonds local et patrimonial
Une attention est portée à ces fonds dont les règles de conservation et de valorisation sont particulières.

Traitement intellectuel

L’ensemble des documents intégrés aux collections fait l’objet d’un traitement intellectuel normalisé : catalogage, indexation, cotation. 

· Catalogage
Le catalogage consiste à décrire un document, à la fois dans ses aspects physiques et son contenu intellectuel. Cette action crée des liaisons entre un exemplaire (physique ou numérique) et sa notice bibliographique au sein du SIGB (logiciel de gestion de la bibliothèque). Les notices bibliographiques sont récupérées via des bases de données gratuites ou via les bases de données commerciales des fournisseurs. La transition bibliographique, amorcée en France en 2015, permet l’interaction du contenu des catalogues des bibliothèques publiques avec Internet.

· Indexation et cotation
Le plan de classement est l’organisation spatiale de la collection d’une médiathèque, il se traduit par la cote physique apposée au document. La médiathèque utilise le système de classification simplifié de la Dewey proposé par la Médiathèque Départementale de la Loire. L’objectif de cette mise en espace est de favoriser l’autonomie de l’utilisateur et de s’adapter aux évolutions sociétales. 

· Équipement 
Dans un souci d'écologie et d'économie la médiathèque adapte le niveau d'équipement (plastification, couverture, antivol, étiquetage...) à chaque type de document.

Valorisation et médiation

Promouvoir la collection auprès des différents publics est une des missions principale de l’équipe de la médiathèque. Les collections municipales / intercommunales et départementales ne sont pas dissociées dans les espaces. Les collections du Département sont donc intégrées à celles de la médiathèque.

· Valorisation 
Pour faciliter leur accessibilité, les collections sont proposées en prêt direct aux usagers. Les médiathèques municipales / intercommunales n’ont pas vocation à être des bibliothèques de conservation, en conséquence elles doivent limiter le nombre de documents mis en réserve. Elles sont disposées dans les espaces de différentes manières : présentation de face, table des nouveautés, sélections en lien avec l’actualité littéraire, politique ou sociétale. Un système de communication régulier est développé avec les habitants à travers les différents outils mis à la disposition de la médiathèque : site internet, réseaux sociaux, presse, applications (Illiwap, PanneauPocket, autres supports)… 

· Action culturelle
Des animations et actions de médiation sont organisées pour promouvoir les contenus documentaires. Des sélections thématiques en lien avec l’action culturelle qui est menée dans la médiathèque sont effectuées.


· Participation du public
La place est donnée aux usagers dans la promotion des contenus : club lecture, suggestion d’achats, coups de cœur du public, partage de connaissances, savoirs et savoir-faire par le public…

· Droits de prêt
La médiathèque respecte le cadre légal du droit de prêt, des droits d’auteur, des droits de diffusion et de consultation, particulièrement pour les DVD qui doivent être acquis chez des fournisseurs spécifiques. La médiathèque déclare annuellement ses achats à la Sofia (Société Française des Intérêts des Auteurs de l’écrit) qui gère les droits de prêts des bibliothèques.
 
Évaluation  

La politique documentaire fait l’objet d’une évaluation régulière afin d’être ajustée et améliorée.

· Bilan des fonds documentaires
Les bibliothécaires établissent annuellement des bilans des collections. Basés sur des indicateurs pluriels et des statistiques, ils permettent d’analyser la vie de la collection et de réorienter les acquisitions et les exclusions. Les bibliothécaires s’appuient sur des outils formalisés : fiches domaine, plan pluriannuel de développement des collections.

· Rapports d’activité
L’enquête annuelle du ministère de la Culture, obligation inscrite dans le Code du Patrimoine (article R310-5) et renseignée chaque année, permet une vue d’ensemble des acquisitions, des prêts, de la fréquentation, des usages de la médiathèque.
Un bilan d’activité est adressé et présenté à la municipalité ou intercommunalité annuellement.
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